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LES COMMERÇANTS MONTENT AU CRÉNEAU

«L’État a effacé les dettes des agriculteurs,
pourquoi pas nous ?»

Lyas Hallas - Alger (Le Soir) -
Le secrétaire général de l’organi-
sation des commerçants, Salah
Souilah, qui répondait à la ques-
tion d’un confrère, hier, dit qu’«il
est plus simple d’effacer les dettes
des commerçants que celles des
agriculteurs». 

«Les agriculteurs ont contracté
des prêts auprès des banques
pour se doter de matériels ou pour
payer les semonces et les engrais.
Ils ont bénéficié d’aides finan-
cières. Or, les commerçants n’ont
bénéficié d’aucune aide et leurs
dettes cumulées chez l’administra-
tion fiscale sont le résultat de la
concurrence de l’informel qui a
commencé à prendre de l’ampleur

plutôt durant la décennie noire où
certains commerçants ont carré-
ment perdu leurs commerces», a-
t-il souligné.  

M. Souilah a rappelé que son
organisation a écrit une correspon-
dance dans ce sens aux plus
hautes autorités du pays en 2009
et réitéré son appel au nouveau
gouvernement en ces termes : «Je
suis commerçant depuis 40 ans.
Le président Boumediène l’avait
fait. Pourquoi on n’ouvre pas une
nouvelle page maintenant ?»

Le SG de l’UGCAA, qui est
intervenu à l’ouverture d’une ren-
contre nationale avec les respon-
sables des sections de wilaya qui
avait pour objet l’évaluation de

l’opération d’éradication des mar-
chés informels lancée il y a près de
trois mois par les autorités

publiques, a ainsi salué la
démarche du gouvernement,
avançant que «d’ici une année,
60% des marchés informels seront
éradiqués». 

Selon ses dires, «l’on ne dispo-
se toujours pas de statistiques pré-
cises sur le nombre des commer-
çants recensés au titre de cette
opération ni le nombre des com-
merçants ayant bénéficié de
locaux aménagés à cet effet par
les collectivités locales et intégré le
circuit légal». 

Mais, a-t-il ajouté, «si nous
insistons sur l’intégration des ven-
deurs à la sauvette dans les cir-
cuits légaux, nous sommes opti-

mistes quant à la réussite de l’opé-
ration». 

«Selon les chiffres obtenus
auprès du ministère du Commer-
ce, 30% des commerces informels
ont été éradiqués. Mais pour avoir
des chiffres précis, nous devons
attendre au moins deux ou trois
mois. Nous appelons néanmoins
les collectivités locales à libérer
des espaces pour intégrer les
commerçants qui activaient au noir
dans le circuit légal. Et les collecti-
vités disposent de beaucoup d’es-
paces. Ici, à 100 mètres de là (le
siège de l’organisation est sis au
40, rue Larbi Ben-M’hidi, ex-rue
d’Isly, ndlr), à titre d’exemple, il y
des locaux qui peuvent nous
absorber tous les commerces de la
place des Martyrs et de Bab El
Oued», a-t-il indiqué.    

Et d’encenser le gouvernement
Sellal : «C’était une vieille revendi-
cation de l’UGCAA. L’actuel gou-
vernement n’est pas celui d’avant.
Il exécute des ordres venant d’en
haut et il suit avec intérêt l’évolu-
tion de l’opération.» Avant de
conclure : «Ce qui nous préoccupe
le plus en tant que commerçants
ce sont les contrôles excessifs et
le fardeau fiscal. Sinon, en ce qui
concerne l’éradication des mar-
chés informels, nous allons réunir
les éléments d’informations à par-
tir des rapports de wilaya pour
pouvoir tirer des conclusions.» 

L. H.

L’Union générale des commerçants et artisans algériens
(UGCAA) revient à la charge et revendique au nouveau
gouvernement d’effacer aux commerçants les dettes
cumulées depuis la décennie noire (1992-2002) chez l’ad-
ministration fiscale. 
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UN BUS ET UN CAMION CHUTENT
DANS UN RAVIN À DJEBBAHIA (BOUIRA)

3 morts et 35 blessés

Hier aux environs de 2 heures
du matin, un bus assurant la liai-
son Tébessa-Alger a dérapé juste
après le tunnel d’Aïn-Chriki, dans
la commune de Djebbahia, à 20
km au nord-ouest de Bouira, et
s’est retrouvé dans un ravin à une
vingtaine de mètres plus bas. 

Cette chute mortelle due selon
les premières constatations, au fait
que le conducteur somnolait au
volant, a fait 2 morts et 34 blessés
parmi les voyageurs. Au même

moment, un camion semi-
remorque, qui était juste derrière le
bus et qui passait par ce tronçon,
en violation de la loi puisque tous
les véhicules poids lourds ont été
déviés depuis plusieurs semaines
vers la RN5, et ce, pour cause de
travaux de réfection sur ce tron-
çon, a fait une chute après avoir
essayé d’éviter le bus. Là aussi, le
bilan fait état d’un mort et d’un
blessé. 

Pour rappel, depuis le début du
mois de septembre, et pour cause
de travaux de réhabilitation de ce
tronçon autoroutier qui devaient
débuter incessamment selon le
directeur de la DTP de Bouira, la

circulation a été déviée vers la
RN5 pour tous les véhicules poids
lourds, en ne laissant que les véhi-
cules légers et ceux de transport
en commun. 

Malgré ces allégements, ce
tronçon, qui s’est considérable-
ment détérioré depuis sa mise en
circulation en juillet 2008, continue
d'enregistrer des accidents dont
les morts se comptent désormais
par dizaines, à cause de l’état
défectueux de la chaussée mais
aussi et surtout d’une pente jugée
assez importante et plusieurs
virages sur une dizaine de kilo-
mètres. 

Y. Y.

Les commerçants dénoncent les contrôles excessifs et le fardeau fiscal.
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Encore une fois, le tron-
çon autoroutier Bouira-Lakh-
daria fait parler de lui en
termes d’accidents mortels. 
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Les pharmaciens d’officine de la ville de Sétif
observeront un mouvement de grève de trois jours,
les 7, 8 et 9 octobre. Ils comptent ainsi protester
contre les décisions prises par le directeur de la
santé et de la population de la wilaya de Sétif. 

Selon la section ordinale nationale des pharma-
ciens du Conseil de l’ordre de déontologie médicale,
les pharmaciens s’opposent à l’ouverture et l’instal-
lation d’officines privées dans la ville. Les profes-
sionnels expliquent que l’activité est déjà saturée

dans la région. Ils préciseront aussi qu’arrivés à ce
stade ultime, «ils réitèrent leur disponibilité à tra-
vailler dans un cadre serein et dans le respect de la
réglementation en vigueur». 

Cette dernière régit notamment les conditions
d’ouverture de nouvelles officines. Les pharmaciens
ont pris leur décision suite à une réunion tenue en
présence du bureau de wilaya du Syndicat national
des pharmaciens d’officine.                                      

F.-Z. B.

IL FUT LE PREMIER PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE CONSTITUANTE

Hommage à Ferhat Abbas 

Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) -  Maître Amar Bentoumi, qui
a côtoyé Ferhat Abbas, ne tarit pas
d’éloges sur ce personnage. Selon
lui, «l’Assemblée nationale consti-
tuante était une véritable assem-
blée du temps de Ferhat Abbas qui
a mené les travaux avec beaucoup
de compétence et de dignité».
Pourtant, Ferhat Abbas a été

«contraint» d’abandonner ses
fonctions et de démissionner de la
tête de l’Assemblée nationale
constituante. Désignée à la base
pour préparer un projet de Consti-
tution, l’Assemblée constituante,
raconte maître Bentoumi, s’est vue
imposer un projet «importé par
Ben Bella de Grenoble».  Un projet
que Ferhat Abbas n’a pas voulu

cautionner et c’est là la raison de
sa démission. Conséquence : Ben
Bella, «qui a préparé une Constitu-
tion sur mesure», a mis Ferhat
Abbas en résidence surveillée à
Adrar, dans le Sud, qu’il ne quitte-
ra qu’en 1965. Ceci fait dire au
chercheur Ammar El Khila que
«depuis 1963, la Constitution algé-
rienne est élaborée de sorte à don-
ner toutes les prérogatives au pré-
sident». 

Pour rappel, la première
Constitution algérienne est adop-
tée le 28 août 1963 et le 15 sep-
tembre de la même année, Ahmed

Ben Bella est élu premier président
de l’Algérie indépendante jusqu’en
1965 où Boumediène prend les
rênes du pays suite à un coup
d’Etat.  Ferhat Abbas fut le premier
président du Gouvernement provi-
soire de la République algérienne
(GPRA) et le premier chef d’Etat
de la République algérienne
démocratique et populaire après
son élection à la tête de l’Assem-
blée constituante. 

Né le 24 août 1899 à Jijel, il fait
des études de pharmacie et décè-
de en décembre 1985 à Alger. 

S. A.

CANCER DU SEIN
L’association El-Badr lance
une opération de dépistage
Et de trois. L’association El-Badr d’aide aux malades atteints de

cancer réédite l’opération «Octobre rose» qui consiste à lancer une
vaste opération d’information et de sensibilisation pour inciter les
femmes de plus de 40 ans à participer au dépistage du cancer du
sein. L’association a en effet sollicité des centres d’imagerie équi-
pés de mammographe du secteur privé à réduire leurs tarifs pour
les mammographies. L’objectif étant d’atténuer le coût et d’éviter
qu’il ne soit un obstacle. L’association El-Badr compte lancer à cet
effet une vaste opération d’information avec pas moins de 1 200
affiches sur la sensibilisation, 10 000 dépliants sur l’auto-examen
des seins, 10 000 dépliants sur la mammographie, 1 000 rubans
roses et 4 banderoles. Un guide portant 100 questions et réponses
sur le cancer du sein a été élaboré par les médecins spécialistes du
centre anticancer du Centre Pierre-et-Marie-Curie d’Alger et de
Blida. Le site internet (www.badrblida.net) constituera un outil mul-
timédia pédagogique aux multiples ressources sur la prévention, le
dépistage et les différents aspects de la vie avec un cancer du sein
qui reste parmi les plus fréquents chez les femmes.                 

N. I.

Ferhat Abbas.

ILS DÉNONCENT L’OUVERTURE DE NOUVELLES OFFICINES

Les pharmaciens de Sétif en grève

Pour célébrer le cinquantième anniversaire de la créa-
tion de l’Assemblée nationale constituante en 1962, l’as-
sociation Machaâl Chahid a rendu hier hommage au pre-
mier président de la première Assemblée, le moudjahid
Ferhat Abbas. 


